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QUESTION : 
 
En habitation, peut-on installer deux tubages dans un seul et même conduit de 
fumée? 
 
 
REPONSE : 
 
Oui, la NF DTU 24.1 P1 stipule dans son article 15.6 qu’il est admis le passage de plusieurs 
tubes dans un même conduit de fumée individuel maçonné dans les conditions ci-après : 
 

• Chaque tube ne peut desservir qu’un seul appareil. 
 
• Les tubes doivent desservir des appareils situés à un même niveau et dans un même 

local ou dans deux locaux communiquant par une ouverture permanente de 0,40 m2 
au moins, interdisant toutes différences de pression ou dépression dans les dits 
locaux. 

 
• Les tubes peuvent desservir tout appareil à l’exception des âtres, des appareils à 

foyers ouverts, des inserts à combustibles solides. 
 
• L’ensemble des tubes réalisés doit être de même nature (exemple : inox) sans pour 

autant être de la même nuance. 
 

• Chaque tube doit posséder sa trappe de ramonage et ses propres colliers de fixation, 
un tube doit pouvoir être déposé individuellement sans dépose de l’ensemble des 
tubes situés dans le même conduit. 

 
 
 
 
Ci-joint : Extrait de la NF DTU 24.1 P1 
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Extrait de la NF DTU 24.1 P1 
 
 
 
15.6 Cas de plusieurs tubes dans un conduit de fumée 
Il est admis le passage de plusieurs tubes dans un même conduit de fumée individuel 
maçonné dans les conditions ci-après. 

Chaque tube ne peut desservir qu’un seul appareil. 

Les tubes doivent desservir des appareils situés à un même niveau et dans un même local 
ou dans deux locaux communiquant par une ouverture permanente de 0,40 m2 au moins, 
interdisant toutes différences de pression ou dépression dans les dits locaux. 

 

15.6.1 Caractéristiques des appareils pouvant être raccordés 
Les tubes peuvent desservir tout appareil à l’exception des âtres, des appareils à foyers 
ouverts, des inserts à combustibles solides. 

 

15.6.2 Choix des matériaux 
L’ensemble des tubes réalisés doit être de même nature (exemple : inox) sans pour autant 
être de la même nuance. 

Les tubes peuvent être souples ou rigides. 

 

15.6.4 Mise en œuvre 
Les règles de mise en oeuvre définies au paragraphe 15.5 sont applicables. 

Chaque tube doit posséder sa trappe de ramonage et ses propres colliers de fixation, un 
tube doit pouvoir être déposé individuellement sans dépose de l’ensemble des tubes situés 
dans le même conduit. 

 

 
 
 

1ère édition : 24/01/05 
La responsabilité du service est limitée au cadre strict du présent rapport et  ne saurait être engagée pour tout préjudice, corporel ou matériel causé par  suite d’omission, de 
négligence, d’erreur, de manquement à une loi ou un règlement ou à l’inobservation des prescriptions éditées par le constructeur. De la même façon, le service ne saurait être 
tenu pour responsable de tout défaut ou disfonctionnement inhérent  aux matériels et/ou systèmes implantés ainsi qu’à leur performances économique et/ou énergétiques. 

      
Email : assistance@coprotec.net      Tél. 0821 218 188– Fax 0820 450 483 


	  
	 
	Primalliance Assistance Energie® 
	 
	 
	 


